
 

 

« Prenons nos livres et nos stylos. Ce sont nos armes les 

plus puissantes. Un enfant, un enseignant, un stylo et un 

livre peuvent changer le monde. L’éducation est la seule 

solution. » 

Malala, prix Nobel de la paix. 
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Remise des articles auprès de Sonia RAFFUGEAU, 
avant le  20  du mois précédent la parution : 

mairie.corbreuse@wanadoo.fr 

La Mairie en pratique : 

HORAIRES D’OUVERTURE : 

LUNDI de 15h00 à 18h00 

MERCREDI de 9h00 à 12h00 

VENDREDI de 15h00 à 18h00 

SAMEDI de 9h00 à 12h00 

COMMUNICATION : 

Téléphone : 01.64.59.40.63 

Courrier électronique  : mairie.corbreuse@wanadoo.fr 

Site internet : www.mairie-corbreuse.fr (rubrique contacts) 

Facebook : www.facebook.com/corbreuse/ 

DEMANDE DE RENDEZ-VOUS : 

Si vous souhaitez rencontrer Monsieur le  Maire ou l’un de ses adjoints, vous pouvez 
demander un rendez-vous au secrétariat de la Mairie. 

 

Vendredi 5 octobre : 

- Rencontre/débat avec votre députée Madame 
ROMEIRO DIAS au Clos de l’Abside à 20h00 

 

Dimanche 14 octobre : 

- Après-midi dansant du Musette au Rock au Foyer de 
14h à 17h30 

 

Samedi 17 novembre : 

- Soirée Beaujolais du CCAS au Foyer à partir de 19h00 



 

 

À quoi peut-on reconnaitre que les vacances sont bien terminées et que nous avons bien 
entamé la rentrée de septembre ? À la journée porte ouverte de l’ACS à laquelle se joignent 
les autres associations. Et oui, le 15 septembre chacune et chacun a pu trouver les activités 
qui lui conviennent parmi la vingtaine proposée. Il ne suffit pas de s’inscrire, encore faut-il 
persévérer dans cet engagement pris en ce début d’année scolaire et ne pas s’essouffler au 
bout de quelques semaines. Je remercie tous les bénévoles qui par leur travail, permettent 
d’animer et de faire vivre ces associations. 

Coté scolaire, la rentrée s’est bien passée avec une ombre au tableau, la fermeture de la 
troisième classe de maternelle pour laquelle nous ne pouvions rien compte tenu de la baisse d’effectif 
importante. Pour autant nous n’avons aucune inquiétude sur l’organisation mise en place par la directrice pour 
faire cohabiter 3 niveaux sur 2 classes et maintenir un enseignement de qualité.  

La période estivale est l’occasion de faire les travaux d’entretien des écoles. Dans ce cadre, 2 gros chantiers 
ont été entrepris. D’abord le préau de l’école pour lequel nous avons refait entièrement la couverture et les 
gouttières, ensuite la mise à niveau des installations informatiques. En maternelle, l’ordinateur de la 
directrice a été changé, les différents (vieux) ordinateurs récupérés et offerts par les parents ont été mis à 
niveau, et un réseau relie dorénavant tout ce matériel. Les tablettes offertes par l’association « la souris en 
herbe » vont être configurées prochainement et ajoutées au réseau.  

Pour l’école élémentaire les travaux ont été beaucoup plus importants. Un réseau filaire a été créé. Un 
serveur sécurisé a été installé. Là aussi, les PC apportés par les parents ont été mis à niveau ainsi que la 
classe mobile et ses PC portables. Ces différents matériels ont été mis en réseau avec les imprimantes et les 
tableaux numériques interactifs. Dorénavant, l’informatique dans nos écoles est opérationnelle. 

Les 18 et 19 mai 2019 se déroulera à Corbreuse le prochain Intervillage. Donc l’organisation nous incombe. 
Une équipe s’est déjà constituée autour de Juliette, Gaëlle et les services de la mairie. Mais il faut savoir 
qu’une centaine de personnes est nécessaire pour organiser ces jeux. Aujourd’hui nous manquons encore de 
personnes désireuses d’apporter au minimum un coup de pouce, mais peut être aussi de participer aux 
différents jeux et pourquoi pas prendre en charge l’organisation complète d’un jeu.  

Dorénavant nous nous réunirons régulièrement pour mettre une organisation au top et aboutir à un 
déroulement des jeux parfait. N’hésitez pas à nous rejoindre, surveillez le site de la mairie ou notre page 
Facebook qui relaieront rapidement toutes les infos sur ces réunions et les besoins de l’organisation.  
L’atmosphère de ces réunions est détendue, bon enfant, conviviale. Ce sera, je l’espère, l’occasion de vous 
faire de nouveaux amis. 

Je ne voudrais pas terminer cet édito sans évoquer ces petits faits quotidiens qui empêchent le bien vivre 
ensemble à Corbreuse. Je suis très régulièrement sollicité par des administrés pour des comportements 
individualistes qui leur créent des désagréments plus ou moins importants.  

C’est d’abord le stationnement, interdit sur les trottoirs (pensez aux enfants, aux poussettes et aux piétons 
en général) et interdit aux endroits dangereux matérialisés par des bandes blanches ou jaunes continues. 
Attention aux PV qui pourraient être mis par la gendarmerie.  

Ce sont aussi les problèmes de voisinage dus aux arbres non élagués. Voir rappel de la réglementation en page 
12. 

Le bruit est aussi source de conflit. Il faut savoir qu’il est considéré comme une nuisance, de jour comme de 
nuit. Là aussi, un PV pourrait sanctionner tout abus manifeste. 

édito 
Denis MOUNOURY, Maire 

CORBREUSE Communication Septembre  2018 

Directeur de publication : Denis MOUNOURY, Maire  

Service communication : Sonia RAFFUGEAU  

Comité de lecture : Valérie DELEMER, Isabelle NOTOT, José CORREIA, Christophe BARRAULT et Jean-François QUENTIN 

Tél : 01 64 59 40 63   /  mairie.corbreuse@wanadoo.fr 

Conception, réalisation et diffusion : Mairie de Corbreuse. Imprimé par nos soins avec un matériel écoresponsable  
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RENTREE SCOLAIRE 

Retour en image sur la rentrée de nos deux écoles. Municipalité, enseignants, parents et enfants ont 
donné le top départ de cette nouvelle année. Bonne année scolaire à tous. 
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EXPOSITION-VENTE DE PEINTURES ET SCULPTURES 

La 5ème édition de l’exposition-vente de peintures et sculptures de CORBREUSE, dimanche 9 septembre, a 

été à nouveau une réussite. 21 artistes ont exposé dans le Foyer rural. Des œuvres toutes plus riches les 

unes que les autres en couleurs, techniques (aquarelles, pastel, encre, huile etc...). 

Un peintre Christophe JACQUEMOT de la fondation Taylor, plusieurs fois médaillé, réalise des tableaux 

de couleur noire qui interpellent « pourquoi le noir ne serait pas une couleur ». 

Gilles MARIE, quant à lui, dessine à l’encre de magnifiques paysages au milieu desquels se cache un objet à 

retrouver... Curiosité garantie ! 

Gérard BRETECHE, sculpteur, apporta entre autre une sculpture de « nos vieilles canailles » alors que sa 

femme Yvette, peintre, amena de grands portraits de BREL et DEWAERE. 

Je ne peux les citer tous sans en oublier. Notons cependant que cette année nous avions une graine de 

peintre avec Elio CHABRIER 7 ans. 

La commission culturelle remercie tout le monde et espère une édition 2019 encore plus réussie. 

Madeleine MAZIERE et l’équipe culturelle 
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FORUM DES ASSOCIATIONS DE CORBREUSE 

Journée ensoleillée pour cet après-midi d’inscriptions aux activités de l’ACS. 

Nous avons enregistré un peu plus de 300 adhésions. 

Des activités sont en perte d’élèves : Fitness, judo, modern’jazz et musique. 

D’autres ont fait le plein : Scrabble, gym-douce, classique et ping-pong. 

Certaines n’étaient pas représentées pour cause d’effectif plein avec les élèves présents l’an passé : 

scrapbooking et patchwork. 

Activité nouvelle ; le modelage/poterie. 

DU MUSETTE AU ROCK 

DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 - À PARTIR DE 14H00 AU FOYER 

Le CCAS organise un concert avec le groupe LES ROCKER’S. Six musiciens vous feront danser, chanter 

tout un après-midi. 

N’hésitez pas à venir en famille et à inviter vos amis de CORBREUSE ou d’ailleurs. 

Le prix d’entrée est de 5 euros. Gratuit pour les personnes de plus de 65 ans domiciliées à C0RBREUSE et 

détentrices de l’invitation envoyée par la Mairie. 
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NOUVEAUX HORAIRES DES DECHETERIES 

Pour toute demande d’accès à votre déchèterie, vous devez faire la demande du 
Pass’déchèterie auprès du Sitreva sur son site internet : 

http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces/obtenir-ma-carte-dacces.html 

http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces/obtenir-ma-carte-dacces.html
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LE TRI DES DECHETS SE SIMPLIFIE : TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT ! 

À partir du 1er octobre, de nouvelles consignes de tri vont s’appliquer sur la commune 

Tous les emballages se trient 

Désormais, sacs, pots de yaourt, barquettes, boites, films, suremballages en plastique vont être 

recyclés et devront être déposés dans la poubelle jaune. En plus de ces emballages, les petits 

emballages en acier et en aluminium tels que les capsules de café métalliques, les couvercles, 

bouchons, etc. seront les bienvenus dans votre conteneur de tri. Enfin, les papiers pourront être 

mélangés aux emballages que ce soit dans votre bac ou dans les nouvelles bornes d’apport 

volontaire ! 

Pourquoi ces changements ? 

Les consignes de trient s’harmonisent sur l’ensemble du territoire du Siredom que les 37 

communes de l’ex-Sictom du Hurepoix, dont CORBREUSE, ont rejoint début 2018. 

Nos déchets, depuis le 1er janvier, sont traités au Centre Intégré de Traitement des Déchets 

de VERT-LE-GRAND/ECHARCON qui dispose à la fois des capacités suffisantes pour accueillir 

les tonnages supplémentaires et des équipements pour trier ces nouveaux emballages (petits 

emballages métalliques et emballages plastiques) et les conditionner avant leur acheminement 

vers les filières de recyclage. 

Des bénéfices environnementaux… 

C’est un grand pas en avant pour l’environnement : chaque habitant va trier chaque année 

davantage de déchets supplémentaires. Plus de tri, c’est plus de recyclage et donc moins 

d’incinération ou d’enfouissement, un objectif en accord avec la loi de transition énergétique 

pour la croissance verte. Et qui dit recyclage dit préservation des ressources naturelles et 

économie de l’énergie nécessaire à la fabrication du plastique à partir du pétrole. 

…et économiques 

Recycler davantage permet également de favoriser la maîtrise des coûts de traitement 

supportés par les collectivités et donc par les usagers. Traiter 1 tonne d’emballages recyclables 

coûte moins cher que l’incinération d’une tonne de déchets. Sans compter les recettes liées aux 

soutiens financiers reversés par l’éco-organisme Citeo, calculés en fonction des tonnages triés. 

Si réduire ses déchets est une priorité, trier plus, c’est participer à une action au service de 

l’environnement et de tous ! 

Pour en savoir + : www.siredom.com 

 

Le Siredom, c’est le syndicat pour l’innovation, le recyclage et l’énergie par les déchets et 

ordures ménagères. Il regroupe 176 communes de l’Essonne et de Seine-et-Marne et couvre une 

population de 900 000 habitants. Ses missions : collecter, traiter et valoriser les déchets 

ménagers, développer un réseau d’équipement de proximité pour l’apport volontaire mais aussi 

favoriser la mise en œuvre d’opérations de prévention et réduction des déchets comme le 

compostage et la distribution de poules. 

Le Siredom dispose également d’une compétence environnement et développement durable qu’il 

traduit par la réalisation de chantiers pédagogiques et citoyens, l’aménagement de jardins 

familiaux et de vergers pédagogiques sur les communes de son territoire. 
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La municipalité a signé une convention de prestation de services avec 

l'association CARA-PATTES de DOURDAN. Le but de cette démarche est 

de venir en aide aux chats errants sur la commune. Pour ce faire, 

l'Association recherche une ou plusieurs personnes capables de trapper les 

chats. Il faut être véhiculé pour pouvoir se rendre chez le vétérinaire partenaire après la réussite d'un 

trappage. 

N'hésitez pas à en parler autour de vous. 

Si vous êtes intéressés, merci de vous faire connaître à l’adresse suivante : jessica.reitzer50@gmail.com 

ASSOCIATION CARA-PATTES 

ELAGAGE DE VOS ARBRES ET DE VOS HAIES 

Entre propriétés privées : les haies et les arbres à moins de 2 mètres de la clôture doivent être taillés à 

2 mètres de hauteur maximum, article 670 du code civil. 

Sur les emprises publiques, les voiries, les chemins ruraux, les arbres, arbustes, haies, branches, racines 

doivent être élagués régulièrement par les propriétaires riverains, faute de quoi un élagage peut être 

effectué d’office aux frais des propriétaires concernés - article L114-1 et R116-2 du code de la voirie 

routière et articles R161-22 et suivants du code rural. 

GROUPE D’ECHANGES ET D’INFORMATIONS POUR LES AIDANTS FAMILIAUX 

Groupe d’échanges et d’informations pour les aidants familiaux - Espace de 

parole et de rencontre pour les proches des personnes âgées dépendantes 

Vous apportez votre aide à une personne âgée en perte d’autonomie.  

Vous manquez d’informations et de soutien, vous êtes inquiet face à l’évolution de la 

maladie de votre proche, vous vous sentez seul, épuisé… 

La MSA Ile de France et le CLIC du Hurepoix organisent un Groupe d’Information 

et d’Echanges : une rencontre par mois pour partager avec des professionnels et 

d’autres aidants.  

Afin de faciliter votre participation, nous pouvons vous aider à rechercher une 

personne relais au domicile et une solution de transport. 

Une rencontre les 3ème mardi du mois, de 14h à 16h à la salle Polyvalente, 2 rue de Marcoussis – 91470 

LIMOURS 

Information et inscriptions : CLIC du HUREPOIX  01 64 91 71 48 

Rue des montceauxRue des montceaux  

Venez rencontrer et discuter avec Madame Laëtitia ROMEIRO DIAS 

Députée de la 3e circonscription de l'Essonne, 

VENDREDI 5 OCTOBRE À CORBREUSE 

20H00 AU CLOS DE L'ABSIDE 

RENCONTRE/DÉBAT AVEC VOTRE DÉPUTÉE 
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RECENSEMENT MILITAIRE 

L’organisation de ma Journée Défense et Citoyenneté, maintenant c’est en ligne ! 
J’ai entre 16 et 25 ans - Je m’inscris en quelques clics - Je m’informe de A à Z 
Rendez-vous sur majdc.fr 
Les jeunes filles et les jeunes hommes nés en Juillet, Août et Septembre 2002 doivent se faire recenser 
avant le 30 septembre 2018. 

Dès le 1er septembre 2018, les étudiants n’auront plus à se soucier de leur 
inscription auprès de l’assurance maladie obligatoire : en plus d’être automatique, 
elle devient gratuite, avec la suppression de la cotisation annuelle de 217 €.  

D’ici la fin du régime de sécurité sociale des étudiants programmée pour le 1er 
septembre 2019 par la loi sur l’orientation et la réussite des étudiants, l’année 
universitaire 2018-2019 sera une période transitoire avec deux situations 
possibles pour l’étudiant, selon qu’il débute ou qu’il poursuive ses études. 

Nouveaux étudiants en septembre 2018 : une inscription automatique… et 
quelques bons gestes à connaître pour être mieux remboursé 

Tout étudiant débutant ses études supérieures à la rentrée 2018 continuera d’être affilié à son régime 
de protection sociale actuel, le plus souvent celui de ses parents (régime général, régime agricole ou 
autres régimes spéciaux). Il n’aura donc aucune démarche particulière à effectuer puisque ses droits sont 
déjà ouverts. 

En pratique, pour bénéficier d’une prise en charge optimale de ses frais de santé, il devra simplement 
adopter les bons réflexes de tout assuré, et notamment : 

 Créer un compte ameli sur le site ameli.fr ou sur l’appli ameli afin d’accéder à l’ensemble des 
services (notamment le suivi des remboursements mais aussi pour faire une demande de carte 
européenne d’assurance maladie, télécharger une attestation des droits à l’Assurance Maladie…).  

 Renseigner ou mettre à jour ses informations personnelles (adresse postale, numéro de téléphone, 
mail…) sur son compte ameli, ce qui permet à l’Assurance Maladie de lui fournir un service de qualité.  

 Envoyer son relevé d’identité bancaire (RIB) à sa caisse primaire d’Assurance Maladie (si ce n’est 
pas déjà fait) pour recevoir ses remboursements de soins. 

 Mettre à jour une fois par an et après chaque changement de situation sa carte Vitale dans les 
bornes installées dans toutes les CPAM, en pharmacie et dans certains établissements de santé. Elle 
atteste des droits à l’Assurance Maladie et contient des informations personnelles que l’assuré n’a pas 
à redonner par la suite aux professionnels de santé. Elle permet de bénéficier des délais de 
remboursement plus courts (une semaine au plus) liés à la télétransmission des feuilles de soins.   

 Déclarer un médecin traitant (si ce n’est pas déjà fait) afin de bénéficier d'un suivi médical 
coordonné et être mieux remboursé. En effet, le médecin traitant est le mieux placé pour organiser un 
suivi de prévention personnalisé parce qu'il suit ses patients sur la durée et coordonne leurs soins. 

Une année de transition pour les étudiants poursuivant leurs études 

Les étudiants poursuivant leurs études resteront provisoirement dans leur mutuelle étudiante pour 
l’année 2018-2019. Cette prolongation se fera de manière automatique sans que les étudiants concernés 
aient à faire une démarche spécifique pour cela. Au 1er septembre 2019, ils basculeront automatiquement 
au régime général, excepté pour les étudiants de la LMDE dont la gestion du régime obligatoire a été 
confié au régime général le 1er octobre 2015, et seront rattachés à la CPAM de leur lieu de résidence. A 
cette date, pour bénéficier d’une prise en charge optimale de leurs frais de santé, ils devront eux aussi 
adopter les bons réflexes de tout assuré.  

La loi sur l’orientation 
et la réussite des 
étudiants (ORE) 

 

L’article 11 de la loi n°

2018-166 du 8 mars 2018 

supprime le régime de 

sécurité sociale des 

étudiants d’ici à la rentrée 

universitaire 2019.  

REFORME DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES ETUDIANTS 

ASSOCIATION DE PÊCHE 

Recherche bénévoles pour reprise de l’Association de pêche de CORBREUSE. 

Si vous êtes intéressés, merci de contacter la mairie au 01 64 59 40 63. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/3/8/ESRX1730554L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/3/8/ESRX1730554L/jo/texte
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GUIDE DES BONS REFLEXES POUR LES SENIORS 

Les séniors constituent une cible privilégiée pour les personnes non scrupuleuses. Depuis quelques 

semaines, les forces de l’ordre constatent dans notre département une recrudescence des vols à la 

fausse qualité avec violence à l’encontre de personnes âgées. 

Rappel de quelques règles de précaution à suivre : 

 Si une personne se présente à l’interphone ou frappe à la porte, il est primordial d’utiliser le viseur 

optique et l’entrebâilleur avant d’ouvrir sa porte. 

 Lorsque des employés du gaz, de l’électricité, de La Poste, des opérateurs pour des lignes internet ou 

téléphoniques, des policiers ou gendarmes se présentent au domicile, il faut, même si la personne est en 

uniforme, lui demander de présenter une carte professionnelle, un ordre de mission ou un justificatif 

d’intervention. En cas de doute, il ne faut pas la laisser entrer et appeler le 17. 

 Si la personne propose d’effectuer un contre-appel pour confirmer la visite, il faut utiliser les numéros 

de téléphone figurant généralement sur les avis d’échéance et les factures, et non pas ceux donnés par la 

personne qui se présente. 

 Un autre rendez-vous peut lui être proposé afin de procéder aux vérifications nécessaires. 

 Avant de faire entrer une personne dans son domicile, il faut essayer de solliciter la présence d’un 

voisin ou d’un proche, et surtout l’accompagner dans tous ses déplacements à l’intérieur du domicile. 

 Il ne faut surtout pas divulguer l’endroit où sont cachés les bijoux, l’argent ou tout autre objet de 

valeur. 

 Il ne faut pas signer de papier dont le sens ou la portée ne semblent pas clairs. En cas de signature d’un 

document frauduleux dans le cadre d’un démarchage à domicile, il est à rappeler qu’un délai de 

rétractation de 7 jours peut être mis en œuvre. 

 Si le malfaiteur est entré dans le domicile, il ne faut pas résister et surtout mémoriser tous les détails 

(physique de la personne, plaque d’immatriculation, couleur et type de véhicule…) afin de pouvoir 

transmettre ces informations aux forces de l’ordre. 

Vous pouvez télécharger la brochure intitulée « Séniors, pour votre sécurité, ayez les bons réflexes ! »  à 

l’adresse suivante : 

 www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Conseils-aux-seniors 

ASSOCIATION LES FEES DU FIL 

L’Association Les Fées du Fil vous propose : 

 Organisation de rencontres « Arts du Fil » 

 Ateliers « Arts du Fil » adultes et enfants à partir de 10 ans 

 Confection d’ouvrages en faveur d’œuvres caritatives. 

Bien d’autres projets … 
 

Les Fées du Fil 
BP 10002 
91416 DOURDAN 
lesfees.dufil@gmail.com 
06 09 10 16 72 

VOL AU CIMETIERE 

Fin du mois d’août une âme charitable a installé au cimetière de CORBREUSE 5 arrosoirs. Mais depuis 

quelques jours un arrosoir puis la pomme etc… ont disparu. La personne qui l’a emprunté a dû le faire par 

mégarde… Merci de le rapporter. 
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Les Rendez-vous de la retraite du 12 au 17 novembre 2018  

L’Agirc-Arrco organise pour la troisième année consécutive les « Rendez-vous de la retraite » 

du 12 au 17 novembre 2018 sur internet et dans ses 100 centres d’information répartis dans 

toute la France.  

Que vous soyez proches ou éloignés de l’âge de la retraite, l’Agirc-Arrco répond à vos questions, 

de manière personnalisée et gratuite.  

Profitez de cette semaine pour trouver les réponses à vos questions sur votre retraite. Nos 

services en ligne, nos conseillers vous aideront à faire le point sur votre situation personnelle et 

à estimer l’impact d’un changement d’orientation professionnelle ou de vie sur votre future 

retraite.  

Ceux qui souhaitent prochainement partir à la retraite pourront également obtenir des 

informations personnalisées sur l’application des nouvelles conditions de départ à la retraite en 

2019.  

Accédez à tous les services des « Rendez-vous de la retraite » !  

En créant votre compte personnel (le numéro de sécurité sociale suffit) sur le site 

rdv-retraite.agirc-arrco.fr, vous accédez à tous les services personnalisés, sécurisés et 

gratuits :  

 consultez votre relevé de carrière,  

 évaluez grâce au simulateur, l’impact de votre parcours professionnel sur le montant de votre 

future retraite (congé parental, chômage, stage, travail à l’étranger, apprentissage,….), 

 et, si vous êtes sur le point de prendre votre retraite, demandez votre retraite en ligne.  

Pendant toute la semaine, nos Experts retraite répondront en ligne et de façon personnalisée à 

vos questions. Une conférence ainsi que des tchats thématiques seront proposés 

quotidiennement sur le site rdv-retraite.agirc-arrco.fr. 

Pour aller plus loin, vous aurez la possibilité, comme l’année précédente, d’avoir un entretien 

personnalisé avec un conseiller retraite dans l’un des Centres d’information Agirc-Arrco 

(Cicas) le plus proche de chez vous. Pour connaître l’adresse de nos centres et prendre rendez-

vous, connectez-vous dès le 23 octobre sur le site rdv-retraite.agirc-arrco.fr  

Retrouvez le programme complet de l’événement sur : 

rdv-retraite.agirc-arrco.fr ou sur l’application mobile « Smart’Retraite »  

L’Agirc et l’Arrco sont les deux régimes de retraite complémentaire des salariés du secteur 

privé. Aujourd’hui, l’Agirc et l’Arrco couvrent 30 millions d’assurés, 18 millions de salariés et 12 

millions de retraités.  

À TOUT AGE, JE SUIS ACTEUR DE MA RETRAITE 
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Création du Service Départemental de l'Enregistrement 

au 2 rue Salvador Allende 91156 ETAMPES 

le 1er septembre 2018 
 

La Direction départementale des Finances publiques de l'Essonne informe ses usagers qu'à compter du 

1er septembre 2018, le Service Départemental de l'Enregistrement d’Étampes (SDE), sis 2 rue Salvador 

Allende, aura la charge de l'ensemble de la mission d'enregistrement du département. 

Les services de l'enregistrement, situés jusqu'alors à Corbeil-Essonnes et Palaiseau, sont donc transférés 

à Etampes. 

Coordonnées du service départemental de l'enregistrement : 

Adresse : 2 rue Salvador Allende - 91156 ETAMPES 

1er étage (ascenseur et escalier) 

Téléphone : 01 69 92 65 00 

Courriel : sde.etampes@dgfip.finances.gouv.fr 

Le site est ouvert au public aux jours et heures suivants : 

- Lundi et vendredi, toute la journée, de 8h45 à 12h et de 13h30 à 16h15 

- Mardi, mercredi et jeudi, le matin, de 8h45 à 12h 

Avant de vous déplacer, n'hésitez pas à nous contacter par courriel : 

sde.etampes@dgfip.finances.gouv.fr 

Sauf urgence dans la formalité, vous pouvez également adresser vos actes ou déclarations soumis à 

l'enregistrement par courrier : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/comment-enregistrer-un-acte 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ESSONNE 

ALEC OUEST ESSONNE - NOUVELLE ADRESSE ET NOUVEAUX HORAIRES 

Cet été, l’ALEC a déménagé ses locaux à Palaiseau. Nous nous recevons à la nouvelle adresse suivante : 

Agence Locale de l’Energie et du Climat Ouest Essonne 

Parc Gutenberg 

13 voie de la Cardon 

2ème étage 

91120 PALAISEAU 
 

Les horaires d’ouverture et de permanences téléphoniques sont également ajustés et l’Agence se dote 

d’un numéro unique pour tout l’Ouest Essonne. Sur tout notre territoire d’intervention contactez-nous au 

01 60 19 10 95 pendant les heures d’ouverture : 

Lundi : de 10h00 à 13h00 puis de 14h00 à 18h00 

Mardi : de 10h00 à 13h00 puis de 14h00 à 18h00 

Mercredi : de 10h00 à 13h00 puis de 14h00 à 18h00 

Jeudi : Fermé 

Vendredi : de 10h00 à 13h00 puis de 14h00 à 18h00 
 

L’adresse de l’antenne d’Etampes reste inchangée : 

25 avenue des Meuniers 

91150 Etampes 

Tél : 01 60 19 10 95 

Pour nous joindre : cie@alecoe.fr 

Vos interlocuteurs ainsi que nos coordonnées téléphoniques resteront inchangés pour un meilleur 

accompagnement. 
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La Municipalité de CORBREUSE a décidé d’élaborer son plan local d’urbanisme (PLU) en remplacement du 

plan d’occupation des sols (POS). 
 

Qu’est-ce qu’un PLU ? 

Le PLU est un document d’urbanisme qui permettra à la commune de mieux prévoir, planifier et organiser 

l’aménagement de son territoire. La mise au point d’un tel document est un moment important dans la 

mesure où il traduit la réflexion qui s’appuie sur des projets locaux. C’est aussi un moment privilégié de 

dialogue, une période durant laquelle chacun est invité à exprimer son point de vue. 
 

Pourquoi un plan local d’urbanisme à CORBREUSE ? 

Aujourd’hui, il est souhaitable d’établir un document de planification notamment pour l’évolution des zones 

à urbaniser ou des zones agricoles. 

Avec le plan local d’urbanisme, la commune cherche à répondre à des questions qui concernent tous les 

habitants, c'est-à-dire : 

- quelle répartition entre habitat, activités et équipements ? 

- quelles constructions et comment maîtriser leur évolution ? 

- quelle place pour les activités, pour les commerces, pour les équipements et services publics, pour 

l’agriculture ? 

- comment garantir la qualité paysagère et l’identité de la commune ?  
 

Toutes ces questions ont une réponse.  
 

Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) va être élaboré au terme d’un 

diagnostic du territoire approfondi qui est en cours de rédaction. 

Ce PADD sera présenté en réunion publique en début d’hiver. Ce document revêt toute son importance 

dans la mesure où il est la clef de voûte du plan local d’urbanisme. C’est sur sa base que se justifieront le 

zonage et le règlement. 

Dans l’attente de cette réunion de concertation publique, un comité de pilotage composé d’élus, du chargé 

d’études en urbanisme mandaté par la commune, de représentants de services de l’Etat et du Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (C.A.U.E.) travaillent ensemble pour définir ce projet 

de développement. 

Mais, sachez que dès à présent un registre d’observation est tenu à votre disposition en mairie afin que 

vous puissiez apporter toute forme de suggestion et d’hypothèse de travail pour l’aménagement de votre 

territoire. 

Avec son plan local d’urbanisme, notre commune pourra ainsi exprimer et traduire les projets qui 

correspondent à ses besoins et à son environnement. 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Dans le cadre de l’évolution de son réseau de télécommunication et afin de répondre aux 

besoins de ses clients utilisateurs, Orange souhaite améliorer la couverture et la qualité de 

service par l’implantation d’une station relais de téléphonie sur la commune de CORBREUSE. 

Suite à une étude de faisabilité réalisée sur un pylône existant situé sur le Stade, route du Trouvilliers à 

CORBREUSE,  un dossier d’information concernant ce projet Orange est consultable en Mairie jusqu’à la 

fin du mois d’octobre. 

PROJET D’ANTENNE ORANGE 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiH3saUmd3dAhUDNhoKHd5xA20QjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.orange.com%2Ffr%2Faccueil&psig=AOvVaw24QH24UdxRiFedIIiNfuVn&ust=1538206841683175
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Séance du 14 septembre 2018 
 

  Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence 

de Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE,  M. SARRAZIN,  

Mme MASSONNEAU, Mme BROHAN, M. PIEROT, Mme DELEMER, Mme SAISON 

 

Absents excusés : Mme SPOTE, pouvoir à Mme MASSONNEAU 

                             Mme NOTOT, pouvoir à Mme MAZIERE 

                             M. BARRAULT, pouvoir à M. CORREIA 

                             M. QUENTIN, pouvoir à M SARRAZIN 

                             M. HOUSSINOT, pouvoir à Mme DELEMER 

                             M. BOUCHER, pouvoir à Mme SAISON 

 

Monsieur PIEROT est élu secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

 

 Approuve le compte rendu de la séance précédente.  

 

 Dans le cadre de la délibération n° 2014/17 du 4 avril 2014 portant délégations du Conseil Municipal au 
Maire, est informé qu’une décision a été prise par Monsieur le Maire pour désigner le cabinet ATYS pour 
représenter et défendre les intérêts de la commune dans l’affaire des époux BARBERY. 

 

 Considérant qu’il est nécessaire de prévoir des crédits budgétaires en section d’investissement : 

 

Approuve les transferts de crédits suivants : 

 

Décision modificative n° 1 : Acquisition matériel scolaire 

 

Dépenses Investissement - 21318 - 138 - Ravalement Bibliothèque ……………    -10.000 € 

Dépenses Investissement -  2188 – 240 – Acquisition Matériel scolaire ……….    +10.000 € 

15 voix POUR 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 



 

 CORBREUSE Bulletin municipal Page n°19 

L
E

 C
O

N
S

E
IL

 M
U

N
IC

IP
A

L
 

 

Décision modificative n° 2 : Baie vitrée restaurant scolaire 

Dépenses Investissement – 21318 – 130 – Ad’AP Bâtiments communaux …….    - 10.000 € 

Dépenses Investissement – 21318 – 721 – Baie vitrée Restaurant scolaire …….    +10.000 € 

15 voix POUR 

 

Décision modificative n° 3 : Rénovation bâtiments scolaires  

Dépenses Investissement – 21318 – 130 – Ad’AP Bâtiments communaux ……     - 1.600 € 

Dépenses Investissement -21312 – 107 - Rénovation bâtiments scolaires ………. + 1.600 €  

15 voix POUR 

 

Décision modificative n° 4 : Réfrigérateur restaurant scolaire  

Dépenses Investissement – 21318 – 130 – Ad’AP Bâtiments communaux …….       -  700 € 

Dépenses Investissement – 2184 – 722 – Réfrigérateur restaurant scolaire …….       + 700 € 

15 voix POUR 

 

 Décide de fixer à 1.50 € le panier repas des enfants ayant un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) et 

mangeant au restaurant scolaire, et ce à compter du 1er octobre  2018. 

15 voix POUR 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Madame HIGUINER, Directrice de l’Ecole 

Elémentaire, portant sur le fonctionnement du service d’études dirigées pour l’année scolaire 2018/2019. 

15 voix POUR 

 

 Emet, à l’unanimité, un avis défavorable au projet de fusion des syndicats SIBSO/SIVOA et SIHA. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 Commission de contrôle dans le cadre du Répertoire Electoral Unique : proposition d’un conseiller municipal 
– Mme Anne-Marie MASSONNEAU. 

 

 Dossier Projet d’antenne ORANGE déposé en mairie. 

 

 « Hurepoix en Folies » aux Granges le Roi le 29 septembre au stade. Présence des élus souhaitée et recherche 
de bénévoles. 

 

 Réunion publique avec Madame la Députée le vendredi 5 octobre à 20 heures au Clos de l’Abside. 

 

 Nouvelles consignes de tri des emballages à compter du mois d’octobre 2018. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h55 
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ÉTAT CIVIL  
 

 

Naissance : 
3 juillet 2018 : Anaé MOUGENOT ; 12 juillet 2018 : Laura DOS SANTOS ; 
17 juillet 2018 : Manon CABEL ; 24 juillet 2018 : Gabriel MARQUES ; 9 septembre 2018 : 

                     Lucas DAGNET NARDETTO. 
 

 

 
Mariage : 
7 juillet 2018 : Anne-Marie BOSCHER & Philippe DOUBLET. 
 

 

 

 
Décès : 
28 juin 2018 : Eliane CHANTOISEAU veuve THORIN ; 3 juillet 2018 : Simone RICHARD 
veuve ROUSSARIE ; 13 juillet 2018 : Hélène BEISSON veuve LANGLOIS ; 17 juillet 2018 : 
 Marie Thérèse LAPORTE-FRAY veuve GODARD ; 20 août 2018 : Grégoire BOURGIER ; 

                    28 août 2018 : Serge ADONIS ; 11 septembre 2018 : Marie Thérèse ARCHAMBAULT. 

URBANISME 

Déclarations préalables : 
 

-  Mr SMOLJANOVIC 
DP 091 175 18 10023 
Construction d’un abris bois 
 
-  Mr PIPART 
DP 091 175 18 10024 
Pose de panneaux photovoltaïques 
 
-  Mr RINGARD 
DP 091 175 18 10025 
Pose de panneaux photovoltaïques 
 
-  Mr COZIC 
DP 091 175 18 10026 
Changement de velux 
 
-  Mme GERBER 
DP 091 175 18 10027 
Modification de l’aspect extérieur 
 
-  Mr HUET 
DP 091 175 18 10028 
Ravalement 
 
-  Mme POTINO 
DP 091 175 18 10029 
Pose d’une clôture 

Madame Françoise SIROU, sa fille et toute sa famille, très touchées des marques de sympathie que vous 
leur avez témoignées lors du décès de Monsieur André SIROU, vous remercient et vous assurent de leur 
reconnaissance. 

REMERCIEMENTS 

 

 

 

-  Mr LELIEVRE 
DP 091 175 18 10030 
Construction d’une piscine, d’un abri de 
jardin et pose d’une clôture 
 

 

 

 

-  Mr LE GALL 
DP 091 175 18 10031 
Changement de porte de garage 
 
 

Permis de construire : 
 

- SCEA Ferme du Trouvilliers 
PC 091 175 18 50006 
Construction de bâtiment agricole 
 
- SCI M3L 
PC 091 175 15 50006-M03 
Aménagement d’un 3ème logement et 
création d’un parking 
 
- Mmes AMISET BROHAN 
PC 091 175 18 50007 
Extension 
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INFOS PRATIQUES 

VIE DE LA PAROISSE 

Date de la prochaine messe à Corbreuse : Samedi 6 octobre à 18h30. 

PERMANENCE DE 
Mr Denis MOUNOURY 
Maire de Corbreuse 

 

 Si vous souhaitez rencontrer 
votre Maire, celui-ci vous reçoit sur 

rendez-vous. 
 

 
 

Laëtitia ROMEIRO DIAS 
Députée LREM de la 3ème 

circonscription de l’Essonne 
 

Votre députée vous reçoit 
sur rendez-vous : 

 

 Lundi et mercredi de 10h à 19h 
 Jeudi et vendredi  de 10h à 15h 

 Le 1er samedi de chaque mois de 10h à 14h 
 

Tél : 09 51 12 40 06 
Tél : 07 86 61 13 19 

Mail : laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr 
ou par écrit 

11 avenue colonel Rozanoff 
91220 Brétigny-sur-Orge 

PERMANENCE DE 
Mr Dominique ECHAROUX 
Conseiller départemental 
du canton de Dourdan 

 

Si vous souhaitez rencontrer votre Conseiller 
départemental, celui-ci reçoit sur rendez-vous 

Tél : 06.09.75.19.19 
Mail : decharoux@cd-essonne.fr 

 
 

 
Jocelyne GUIDEZ 

Sénatrice de l’Essonne 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre 
Sénatrice, celle-ci reçoit sur 

rendez-vous 
 Tél : 01 42 34 24 78 
 j.guidez@senat.fr 

CAFÉ LE CLOS DE COIGNIÈRES 
9 rue des Montceaux 
Lundi - Mercredi - Jeudi : 7h30 à 13h30 
          16h00 à 20h00 
Vendredi : 7h30 à 13h30 
    16h00 à minuit 
Samedi : 8h00 à 13h30 
      16h00 à 20h00 
Dimanche : 10h00 à 13h30 
      16h00 à 20h00 

Dépôt de pain 
 
INSTITUT DE BEAUTE DOUCE PARENTHÈSE 
8 place Etienne de Garlande 
Tél : 01 78 83 76 75 
Lundi : 9h00 à 18h00 
Mardi : 13h00 à 18h00 
Jeudi : 9h00 à 19h00 
Vendredi : 9h00 à 20h00 
Samedi : 9h00 à 18h00 
Dimanche : 9h00 à 13h00 

ÉPICERIE « LE MARCHÉ DE GARLANDE » 
Place Etienne de Garlande 
Tél : 06 51 98 33 15 
Du lundi au dimanche : 8h00 à 13h00 
        15h30 à 21h00 

Dépôt de pain 

 
SYLVIE COIFFURE 

5 Place Etienne de Garlande 
Tél : 01 64 59 52 36 
Mardi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h30 
Mercredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 
Jeudi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 20h00 
Vendredi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 
Samedi : 8h30 à 17h00 
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PHARMACIE DE GARDE 
Pour les jours ouvrés, chaque 
pharmacie assure un service 
d'urgence nuit une fois par semaine 
selon la rotation suivante :  

 

Lundi Pharmacie Action Pharma 
Mardi Pharmacie de la Croix St Jacques 
Mercredi Pharmacie de la Gare 
Jeudi Pharmacie Jouffroy 
Vendredi Pharmacie du Château 
 

Le service de nuit est assuré sur place jusqu'à 
22h30 (sauf la pharmacie Jouffroy jusqu'à  
21h30) par le pharmacien de garde. En dehors 
de ces horaires, pour les ordonnances urgentes, 
le pharmacien n'ouvrira, pour des raisons de 
sécurité, que sur appel du médecin prescripteur 
ou de la gendarmerie. 

Les week-end, le pharmacien commence sa 
garde le samedi soir à l'heure habituelle de 
fermeture jusqu'au lundi matin. 
 

 

Octobre 2018 
7 octobre : Pharmacie de la Gare 
14 octobre : Pharmacie de Garlande 
21 octobre : Pharmacie du Château 
28 octobre : Pharmacie de la Croix Saint-Jacques 
 
Novembre 2018 
1er novembre : Pharmacie de Garlande 
4 novembre : Pharmacie Action Pharma 
11 novembre : Pharmacie de la Gare 
18 novembre : Pharmacie de Garlande 
25 novembre : Pharmacie du Château 
 
Décembre 2018 
2 décembre : Pharmacie de la Croix Saint-Jacques 
9 décembre : Action Pharma 
16 décembre : Pharmacie de la Gare 
23 décembre : Pharmacie du Château 
25 décembre : Pharmacie de la Croix Saint-Jacques 

30 décembre : Pharmacie de Garlande 
 

      Sous réserve de changements 
 
 
Pharmacie de Garlande 
Aymeric Jouffroy 
6 place  Garlande - 91410 CORBREUSE 
Tél : 01 64 59 52 28 
Lundi : 10h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 
Mardi au vendredi : 9h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 
Samedi : 9h00 à 13h00 

 

INFOS PRATIQUES 

 
Pharmacie du Château 
Catherine Chakib 
22 rue de Chartres - 91410 DOURDAN 
Tél : 01 64 59 86 14 
 
 
Pharmacie de la Croix Saint-Jacques 
Chantal Coquand 
C.C.  Croix St-Jacques - 91410 DOURDAN 
Tél : 01 64 59 86 77 
 
 
Pharmacie Action Pharma 
Bachelart & Dhennin 
46 rue Raymond Laubier - 91410 DOURDAN 
Tél : 01 64 59 71 71 
 
 
Pharmacie de la Gare 
Catherine Nuel & JP Frangeul 
1 rue Amédée Guénée - 91410 DOURDAN 
Tél : 01 64 59 55 40 
 

 
 
 

MÉDECINE DE GARDE 
Le week-end ou un jour férié, de 8h00 à 
20h00, en l'absence de votre médecin 
traitant, composez le 01.64.46.91.91 

En cas d'urgence vitale, composez le 15 
 
 
 

PODOLOGUE 
Madame PARANT, podologue, assurera sa 
consultation le vendredi 23 novembre 2018 

au Clos de l’Abside. 
Prendre rendez-vous au : 

01 64 59 65 41 
 
 
 

MASSEUSE KINESITHERAPEUTE 

Hélène BAILLY, Masseuse kinésithérapeute, 
est installée Place de Garlande. 

Tél : 01 64 59 49 80 ou 06 23 05 52 72 



 

 

CHAUFFAGE CENTRAL – COUVERTURE 

PLOMBERIE – SANITAIRE

      ETS DON ERIC
        1 Chemin des Ecrouelles

     91410 CORBREUSE

Tel : 01 64 59 36 39

Traitement des toitures

Pose d'adoucisseurs

boisdam@aliceadsl.fr

: 9h00-12h00 / 14h00-18h30 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-20h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 8h30-17h00 

AU FIL DES 4 SAISONS 

Entretien - Création des Espaces Verts 

Elagage - (Devis Gratuit) 

1 Rue Saint Périer - CORBREUSE 

Stéphane BANCE 

01 60 81 92 55 
aufildes4saisons91@free.fr 

GARAGE LEROY 
Toutes marques - Peinture - Mécanique - Carrosserie 

 

 Pneus, vidange, freins, échappement, amortisseurs,  train-avant, 

    pare-brise : réparation ou remplacement. 

 Paiement en quatre fois sans frais sous réserve d’acceptation du dossier  

  Prêt de véhicule 
 

 

Z.A. de Marly - CORBREUSE - 01.64.59.45.50 

Lundi / Vendredi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h00 
Mardi / Mercredi / Jeudi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h30 

mailto:aufildes4saisons91@free.fr


 

 

 

       Taxi Corbreuse 7/7 et 24/24 
            Mr MORAND Valentin à votre  service 

     Véhicule tout confort climatisé 
    Toutes distances, gares, aéroports 

  Transport de malades assis - Conventionné CPAM 
 

Agréé sécurité sociale 912 560 471 
N° siret : 832 635 841 00014 

Tél : 06.07.38.44.25  

Entretien de jardin  

pour les particuliers 

en service  à la personne 

Prestataire agréé par l'état, 

bénéficiez de -50% d'impôts*                         

*Sous réserve de conditions 

 

      

Piscine 

Bassin de baignade 

Terrassement 

Maçonnerie 

Eclairage de jardin 

Arrosage automatique 

Clôture  

Terrasse en Bois 

DAMIEN COUTURIER 

5, rue du Petit Four 

91410 CORBREUSE 

Tél : 06.21.15.63.32 

        01.64.95.58.64 

Site : www.dam-nature.com 

Mail : damnature91@aol.fr 


